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Déploiement des CRS MNS sur le littoral à l'été 2025
Question écrite n° 3601

Texte de la question

M. Franck Allisio interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur l'avenir des nageurs sauveteurs CRS,
dits CRS MNS. En effet, du fait de leur déploiement au sein du dispositif de sécurisation des Jeux Olympiques et
Paralympiques, les CRS MNS n'étaient pas présents sur le littoral au cours de cet été. Pour les communes qui
bénéficient habituellement de ce renfort, cette absence a dû être compensée par l'embauche de maîtres-
nageurs sauveteurs, par le déploiement de policiers municipaux ou d'agents de surveillance de la voie publique
(ASVP), voire même par le recours à des sociétés de sécurité privée. Pour ces collectivités, le coût de ces
mesures de remplacement a été important. Outre le manque d'expérience parfois réel, le pouvoir de police
judiciaire propre aux CRS a également pu faire défaut. Ainsi, il souhaite savoir si les CRS MNS seront de
nouveau déployés sur le littoral en 2025 et si la pérennité de cette spécialité sera assurée dans les années à
venir.
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